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Des mesures récentes ont été prises en vue de l'organisation de la protection du territoire national contre
l'ennemi en arrière du front.

D'autre part, et dans un même but, il a été fait appel à l'initiative privée individuelle.

La lutte, ainsi entreprise, a déjà donné lieu, sur le territoire de l'intérieur, à des actes de courage de la part de
militaires et d'éléments civils.

Il est équitable que certains de ces actes soient récompensés au même titre que les faits de guerre proprement
dits.

En conséquence, les généraux commandant les régions pourront décerner aux militaires, personnels militarisés
et civils, qui se seront tout particulièrement signalés, des citations comportant attribution de la croix de guerre.

Ces citations, dont il sera rendu compte au ministre (cabinet, 2e bureau), seront attribuées, selon la qualité de
l'acte accompli, par assimilation, à l'ordre du régiment, de la brigade, de la division et du corps d'armée.

Il est rappelé que, conformément aux prescriptions strictes de l' instruction 92 bis /M. du 18 octobre 1939
(insérée dans le présent ouvrage), les citations doivent être décernées judicieusement et sans abus, pour
maintenir à la croix de guerre, destinée à les commémorer, tout son prestige et sa valeur morale.

Des citations, à titre posthume, pourront être décernées, le cas échéant, dans les mêmes conditions.

Les actes de courage et de dévouement qui ne revêtiraient pas le caractère de faits de guerre pourraient faire
l'objet de citations, sans attribution de la croix de guerre, en faveur des militaires, ou de félicitations adressées
aux civils, dans les conditions prévues par l'instruction du 15 mars 1934 (BO, édition méthodique, vol. 303).

Paul RAYNAUD.


